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Décision Générale colonial

Décision n° 372  Décisions concernant les Services Etat
n° 372

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 mars 1965

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1965
Date  du numéro

1 avril 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Le sersent-chef d’Infanterie de Marine Ott (Joseph), désigné pour Servir hors cadres en Côte Française des Somalis, embarqué 

à Paris le 22 janvier 1965 et débarqué à Djibouti le 23 janvier 1965, est affecté à la Milicé de la C.F.S. pour compter de la 

date de son débarauerment, en remplacement du sergent-chef Godin (Jacates). en instance de remise dans les cadres. Ce 

sous-officier sera affecté à la 3e Compagnie de Milice à Ali-Sabieh et assurera les fonctions de chef de section chargé de 

l’instruction. Le sergent-chef Ott (Joseph) prendra ses fonctions à compter du 1er février 1965.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-372-decisi Page 1 / 1


